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M. le Président accueille les membres présents en les remerciant pour leur présence et explique 

la raison de la convocation d’une telle Assemblée générale extraordinaire. 

L’objectif est de procéder à la transformation des Statuts, et par ricochet, du Règlement intérieur 

dans le but de les rendre plus fonctionnels. 

L’ordre du jour de la réunion ne compte donc qu’un seul point : la mise au vote pour 

l’approbation ou le rejet des nouveaux textes proposés par le Comité. 

 

S’agissant d’un point de réforme statutaire, le quota de présence est vérifié par émargement 

des membres présents. 

Le quorum est d’1/3, soit 111 membres.  

Ce nombre étant atteint, la réunion peut donc être tenue valablement. 

 

Chaque membre ayant été préalablement destinataire d’une copie des nouveaux textes, M. le 

Président propose d’ouvrir le débat dans le but de répondre aux éventuelles questions. 

Il rappelle que les articles 5, 7, 9, 10d, 11, 16 et 17 ont été amendés pour mieux coller à la 

réalité quotidienne de l’Amicale. 

L’article 6c a carrément été supprimé alors que des mentions supplémentaires ont été 

apportées aux articles 1, 10a et 13. 

Aucune remarque n’est formulée. 

 

M. le Président propose alors de procéder au vote à main levée. 

L’Assemblée valide ce principe à l’unanimité. 

 

Le vote conduit alors au résultat suivant : 

Validation des nouveaux Statuts (et du nouveau Règlement intérieur) à l’unanimité. 

 

Les nouveaux textes seront donc enregistrés par M. le Président auprès du Registre des 

Associations de Sarreguemines dans le but d’une application immédiate. 

L’Assemblée l’autorise donc à engager toutes les démarches nécessaires. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune remarque n’étant formulée, M. le Président lève la 

séance. 

Fait à Sarreguemines, le 13 novembre 2019 

 

   La Secrétaire               Le Président 

 

 

   Mme Valérie LUCK             M. Eric SIBILLE 


